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Entrée le:

2 4 AVR. 2015 Service central de législation
Monsieur Marc Hansen
Ministre aux Relations avec le Parlement

Objet ; Question parlementaire 481

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de vous communiquer en annexe la réponse à la question 
parlementaire n°481 tout en vous priant de bien vouloir en assurer la transmission à 
Monsieur le Président de la Chambre des Députés.

Recevez, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments distingués.

La Ministre de l'Environnement, du Climat 
et du Développement durable.

Carole Dieschbi
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Réppnse commune dé la Ministre de l'Envirôhnémèht, du Climat et du Développement 
durable Carcile Diëschbbürg^t du Ministre dés; Financés Piérrë Gramégna à la quëstibn 
parlëmëntairë n°481 du 12 mars 201^ dé l'honbrablé Députée Martine Hahîsen relativé au 
sujet d^unéJintefdictibn d^ütilisatibri dés produits phytopharmaceutiques

D'après l'analyse effeçtuée'ipar.lés.serviGés du Ministère des Financés, la surface,classée.déns lèïr.ègistrê 
foncier comme « terre labourable » et dont l'État a la pleine propriété est de 20,85 km^.

Tel qü'annpneéfdansîl'aceprd décpalition, iégouyêrnernehtya prpgfessi^mént'adapterités contratsée 
bail afin que 100 :%’'dés terrains domaniaux ;à utilisation agricole deyiennerit; libres de- produits 
phvtbRharmàcëütiquésîsynthétiqüës.
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